PROCES-VERBAL de la REUNION
du CONSEIL MUNICIPAL
du  9 JUIN 2011

L’an deux mil onze, le 9 JUIN, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Ciers-sur-Gironde, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Anne-Marie PLISSON, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 31/05/2011

PRESENTS : Mme PLISSON, Maire, MM. PERIER, CARITAN, Mme ROYON, Mmes CORRE, RIVIERE, Adjoints, MM. NESPOLI, BONNAUD, SANDEAU, BATTAS, Mmes BRUN, PILLET, FEUGAS, MM. TRIJARD, MIOSSEC, MOUGNERES, JOUBERT, DUMONT

POUVOIRS : M. VIE donne pouvoir à M. PERIER, M. JEANNEAU donne pouvoir à Mme PLISSON, Mme BECHET donne pouvoir à Mme ROYON..

EXCUSEE : Mme VIALA

Secrétaire de Séance : M. BATTAS.

Approbation du procès-verbal de la réunion du 13 avril 2011

La séance est ouverte à 20 h 30 et Madame le Maire, après avoir vérifié que le quorum était atteint, fait procéder à l’élection du secrétaire de séance : M. BATTAS est désigné à l’unanimité. Elle fait ensuite approuver le procès-verbal de la séance du 13 avril 2011. Celui-ci est approuvé à l’unanimité.

Madame le Maire propose ensuite au Conseil Municipal d’ajouter un point à l’ordre du jour de la séance relatif à la création d’un poste à temps incomplet de chargé de développement économique. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte, à l’unanimité, de rajouter ce nouveau point à l’ordre du jour de la réunion.

1
POLE ADMINISTRATION GENERALE ET PERSONNEL

1.1 – NATURA 2000 : avis sur le projet de périmètre du site « Estuaire de la Gironde : Marais du Blayais »

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le site Natura 2000 FR7212014 « Estuaire de la Gironde : Marais du Blayais », désigné au titre de la directive « Oiseaux », s’étend en rive droite de l’estuaire de la Gironde. Il fait partie de l’entité des marais de Blaye-Mortagne qui eux-mêmes appartiennent, par leurs caractéristiques et leur histoire, au vaste ensemble des marais de l’estuaire de la Gironde.

Le site Natura 2000 recouvre plusieurs unités géographiques et fonctionnelles :

- le marais de St-Louis et St-Simon et le Petit Marais de Blaye se caractérisent par un paysage plat et ouvert et s’organisent en trois sous ensembles en fonction de la topographie, soit d’ouest  en est : le marais desséché, le marais mouillé, le marais mouillé boisé ou bocager.

- le marais de la Vergne , espace moins ouvert occupé par de grandes roselières, délimités par des haies de frênes et de saules.

L’intérêt majeur du site « Estuaire de la Gironde : Marais du Blayais » réside dans la présence d’une importante populations d’oiseaux d’eau en nidification, hivernage et passage migratoire. C’est la raison pour laquelle il a été désigné comme Zone de Protection Spéciale (ZPS), par arrêté ministériel en mars 2006.

A l’issue de la phase du diagnostic, une extension du site a été proposée. Elle a été validée lors du dernier comité de pilotage du 17 mai 2010.

L’extension concerne le territoire des « Nouvelles Possessions » située sur la frange littorale des marais du Blayais. Cette extension est justifiée par :

- Le fort intérêt ornithologique du site,

- Les nombreuses interrelations qui existent pour les oiseaux entre la ZPS et la zone des « Nouvelles Possessions »

- Son statut de Réserve de Chasse et de Faune Sauvage et la maîtrise foncière existante

- La gestion des habitats et l’ouverture au public du site qui sont en parfaite cohérence avec les objectifs du DOCOB.

Cette extension concerne une superficie de 116 ha.

Le périmètre initial avait été soumis à l’avis des collectivités locales et de leurs groupements. Aussi, pour des raisons de forme et de parallélisme des procédures, il convient que ce nouveau périmètre, qui a reçu l’agrément des acteurs locaux, soit à son tour soumis à l’avis des collectivités locales et de leurs groupements.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, par 19 voix pour et 2 abstentions (Mme PILLET, M. DUMONT)

- d’émettre un avis favorable sur le nouveau périmètre du site « Estuaire de la Gironde : Marais du Blayais ».

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.2 – NATURA 2000 : avis sur le projet de périmètre du site « Marais de Braud et Saint-Louis et Saint-Ciers-sur-Gironde »

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le site Natura 2000 FR7200684 «Marais de Braud et Saint-Louis et Saint-Ciers-sur-Gironde », (site d’intérêt communautaire), désigné au titre de la Directive Habitats, s’étend en rive droite de l’estuaire de la Gironde. Il fait partie de l’entité des marais de Blaye-Mortagne qui eux-mêmes appartiennent, par leurs caractéristiques et leur histoire, au vaste ensemble des marais de l’estuaire de la Gironde.

Le site Natura 2000 recouvre plusieurs unités géographiques et fonctionnelles :

- le marais de St-Louis et St-Simon et le Petit Marais de Blaye se caractérisent par un paysage plat et ouvert et s’organisent en trois sous ensembles en fonction de la topographie, soit d’ouest  en est : le marais desséché, le marais mouillé, le marais mouillé boisé ou bocager.

- le marais de la Vergne , espace moins ouvert occupé par de grandes roselières, délimités par des haies de frênes et de saules.

- la rivière la Livenne et son affluent le Ferchaud (ou Marguerite).

L’intérêt majeur du site FR7200684 « Marais de Braud et Saint-Louis et Saint-Ciers-sur-Gironde » réside dans la présence d’une population de Vison d’Europe, espèce d’intérêt communautaire, prioritaire, en voie de disparition en Europe. Le site abrite également 3 espèces de Lamproie qui y trouvent les conditions naturelles pour leur reproduction. C’est notamment pour ces raisons que le site a été proposé à la commission européenne par la France comme Site d’intérêt Communautaire en 2002, puis désigné comme Site d’intérêt Communautaire (SIC) en décembre 2004.

A l’issue de la phase du diagnostic, une extension du site a été proposée. Elle a été validée lors du dernier comité de pilotage du 17 mai 2010.

Il s’agit d’étendre le site Natura 2000 à l’ensemble du réseau hydrographique de la Livenne (affluents et sous-affluents jusqu’à leur source) afin de bien prendre en compte la continuité des habitats d’intérêt communautaire et celle liée au fonctionnement biologique du site : zone d’activités du Vison d’Europe et de la Loutre, axes de déplacement des espèces aquatiques d’intérêt communautaire, (Lamproies, et Chabot).

Cette extension représente une superficie de 6 071 ha.

Ce nouveau périmètre figure ainsi dans le document d’objectifs validé le 17 mai 2010.

Le périmètre initial avait été soumis à l’avis des collectivités locales et de leurs groupements. Aussi, pour des raisons de forme et de parallélisme des procédures, il convient que ce nouveau périmètre, qui a reçu l’agrément des acteurs locaux, soit à son tour soumis à l’avis des collectivités locales et de leurs groupements.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, par 20 voix pour et une abstention (Mme PILLET):

- d’émettre un avis favorable sur le nouveau périmètre du site « Marais de Braud et Saint-Louis et Saint-Ciers-sur-Gironde ».

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.3 – Approbation du Document Unique

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal le Décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 qui impose à l’employeur de transcrire et mettre à jour dans un document unique, les résultats de l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs (art. R 4121-1 à R 4121-4 du Code du Travail).

Cette obligation a renforcé la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991, qui prévoyait déjà, à l’article L 4121-3, que « le chef d’établissement doit, compte tenu de la nature des activités de l’établissement, évaluer les risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. » A la suite de cette évaluation et en tant que de besoin, les actions de prévention ainsi que les méthodes de travail et de production mises en œuvre par l’employeur doivent garantir un meilleur niveau de protection, de sécurité et de santé des travailleurs et être intégrés dans l’ensemble des activités de l’établissement et à tous les niveaux de l’encadrement.

Madame le Maire sollicite les observations éventuelles au projet de document unique dont chaque conseiller municipal a été destinataire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver le document unique tel que présenté par Madame le Maire, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération.

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.4 – Désignation des jurés d’assises pour l’année 2012

Madame le Maire informe qu’il faut procéder avant le 17 juin 2011 au tirage au sort de six personnes pouvant être choisies ensuite pour siéger au jury d’assises et qu’elle profite de cette séance publique du conseil municipal pour y pourvoir. Ne seront pas retenues les personnes qui n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année civile qui suit. Pour l’année 2012, il conviendra donc d’écarter celles nées à partir du 1er janvier 1989. Le tirage au sort effectué à partir de la liste électorale générale désigne les personnes suivantes :

-  WILLOT Alain

- SENON Monique

- VERNE Michel

- PASQUIER Véronique

- EYMA Francis

- BLESY Brigitte

1.5 – Création d’un emploi de chargé de développement économique

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la volonté de Valérie NERAUDEAU, CAE chargé du suivi du dossier FISAC, de mettre un terme à son contrat, pour convenance personnelle. Le contrat afférent sera donc rompu à l’amiable à effet du 31 juillet 2011. Dans ce cadre, il y a lieu de procéder au recrutement d’un Chargé de Développement Economique, à temps incomplet de 17,5/35èmes, à effet du 1er août 2011, afin d’assurer la mise en œuvre de l’opération urbaine collective, dont le dossier de candidature sera présenté à l’assemblée délibérante au cours de cette même séance. L’agent sera recruté sous la forme contractuelle pour une durée d’une année, renouvelable sur la durée de l’opération FISAC. Madame le Maire rappelle que la création de cet emploi est inscrite au dossier FISAC et permet d’obtenir un soutien financier de 15 000 € par an sur un temps plein, soit 7 500 € par an pour un mi-temps. 

L’agent sera rémunéré par référence à la grille indiciaire des rédacteurs (cadre B de la Fonction Publique Territoriale), selon l’expérience professionnelle du candidat, soit entre l’indice brut 306 et l’indice brut 544.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibérer, décide, à l’unanimité :

- d’approuver la création d’un emploi contractuel de chargé de développement économique à temps incomplet de 17,5/35èmes, à effet du 1er août 2011 

- de fixer la rémunération de l’agent, selon son expérience acquise, par référence à la grille indiciaire des rédacteurs territoriaux, soit entre l’indice brut 306 et l’indice brut 544

- de dire que la durée du contrat est fixée à 1 an, renouvelable sur la durée de la mise en œuvre de l’opération urbaine collective.

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à procéder au recrutement concerné, après avoir satisfait à toutes les mesures de publicité préalables, et notamment à signer le contrat de travail correspondant.

2. – POLE FINANCES, AMENAGEMENT ET CADRE DE VIE

2.1 : Travaux de mise en séparatif des réseaux d’assainissement du Bourg : Approbation du projet et du Dossier de Consultation des Entreprises – Demandes de subvention

M. Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, rappelle au Conseil Municipal sa délibération en date du 10 juin 2010, portant décision de désigner le cabinet MERLIN en qualité de maître d’œuvre de l’opération de mise en séparatif des réseaux d’assainissement dans le centre bourg de la Commune.

Le projet consiste en la création de réseaux neufs comme suit :

- création d’un réseau d’eaux usées Avenue de la République et le long du ruisseau de la rue du Petit Village. Il a été répertorié 67 branchements à raccorder au réseau neuf.

- Création d’un réseau d’eaux pluviales Avenue de la République jusqu’au raccordement au ruisseau,

- Recalibrage et curage du ruisseau situé entre l’ancienne station d’épuration et le bas de l’Avenue de la République.

Ce programme comprend également :

· les interconnexions avec les différentes rues se raccordant sur les réseaux EU et EP créés,

· la création de bouches avaloirs en lieu et place de celles existantes

· la création des regards de façade pour les réseaux EU et EP et gargouilles.

Le coût de l’opération est estimé à 1 044 000 € HT, soit 1 248 624 € TTC, réparti comme suit :

- installation de chantier 
9 409,53 €

- réseaux eaux usées
372 369,67 €

- réseaux eaux pluviales
525 386,95 €

- honoraires, divers, imprévus
136 833,85 €

TOTAL HT
1 044 000,00 €

TOTAL TTC
1 248 624,00 €

M. Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, propose au Conseil Municipal de solliciter auprès du Conseil Général de la Gironde et de l’Agence de l’Eau Adour Garonne l’octroi de subventions.

Il propose ensuite à l’assemblée délibérante d’adopter le Dossier de Consultation des Entreprises et d’autoriser Madame le Maire à procéder à cette consultation sous la forme de la procédure adaptée, conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

· d’approuver le projet relatif aux travaux de mise en séparatif des réseaux d’assainissement de l’Avenue de la République, tel que présenté par M. Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire,

· de prendre acte du coût de l’opération estimé à 1 044 000 € HT, soit 1 248 624 € TTC et de l’accepter,

· d’autoriser Madame le Maire à déposer auprès des services d’Etat concernés une Déclaration d’Intérêt Général, relative au ruisseau situé entre l’ancienne station d’épuration et l’Avenue de la République

· d’autoriser Madame le Maire à signer avec les riverains concernés les conventions nécessaires à la réalisation de travaux d’intérêt général sur le domaine privé et à instaurer les servitudes nécessaires à l’entretien des ouvrages créés

· de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général de la Gironde l’octroi d’une subvention représentant 40 % du coût de l’opération, soit la somme de           417 600 €,

·  de solliciter auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne l’octroi d’une subvention représentant 20 % du coût de l’opération, soit la somme de 208 800 €

· de fixer le plan prévisionnel de financement de l’opération comme suit :

coût de l’opération
1 044 000 €HT

subvention du Conseil Général de la Gironde
417 600 €

subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne
208 800 €

autofinancement et/ou emprunt
622 224 €

TOTAL TTC
1 248 624 €TTC

· d’approuver le Dossier de Consultation des Entreprises tel que présenté par 
M. Jean-Luc PERIER,

· d’autoriser Madame le Maire à procéder à la consultation des entreprises sous la forme de la procédure adaptée, conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics,

· de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à retenir le candidat dont l’offre aura été déclarée économiquement la plus favorable au regard des critères de jugement fixés au règlement de la consultation et de signer le marché public correspondant,

-  de charger Madame le Maire en en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

2.2 : Décision Modificative Budgétaire n° 1

DM Commune  n°1

Investissement


Dépenses


21311
op 105  Hôtel de Ville



-     2 000€


21532
op 108 Travaux mise en séparatif Eaux pluviales
+ 230 000€

2182
op 104  Matériel de transports


+    3 300€

2183
op 104
Matériel informatique



-     1 300€













Total


+ 230 000€


Recettes


1641
Emprunt





+ 230 000€ 













Total


+  230 000€

DM Assainissement  n°1

Investissement


Dépenses


2313 Travaux eaux usées




+  200 000€













Total


+ 200 000€


Recettes


1641
Emprunt





+ 200 000€ 













Total


+  200 000€

Emprunts 2011 :

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, rappelle au Conseil Municipal sa délibération en date du 13 avril 2011, portant décision de contracter un emprunt de 621 200 € sur le budget général de la Commune et de 64 300 € sur le budget Assainissement.

Considérant les deux décisions modificatives budgétaires précédemment approuvées par l’assemblée délibérante, il est nécessaire de corriger le montant des emprunts annuels nécessaires au financement des investissements 2011.

Monsieur PERIER propose donc de réaliser un emprunt global de 851 200 € sur le budget général de la Commune et de 264 300 € sur le budget de l’assainissement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire à négocier et conclure seule par arrêtés ces contrats de prêt,

- d’autoriser Madame le Maire à engager les négociations afférentes avec les organismes bancaires,

- d’autoriser Madame le Maire à signer tous les actes afférents notamment lesdits contrats,

- de rappeler que le montant des emprunts à contracter a été décidé dans la présente séance de Conseil Municipal,

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

2.3 : Equipement numérique du Cinéma : demande de subvention auprès du Conseil Général de la Gironde

M. Jean-Luc PERIER, adjoint au Maire, rappelle au Conseil Municipal, sa délibération du 13 avril 2011, portant approbation du projet d’équipement numérique du cinéma « le Trianon », dont le coût a été estimé à 91 639,41 € HT, soit 109 600,73 € TTC.

M. PERIER propose au Conseil Municipal de solliciter l’aide du Conseil Général de la Gironde sur cet investissement, à hauteur de 30 % du coût HT de l’opération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de confirmer sa délibération du 13 avril 2011, portant approbation de l’opération relative aux travaux d’équipement numérique du cinéma « le Trianon »,

- de confirmer le montant estimatif de l’opération établi à 91 639,41 € HT, soit 109 600,73 € TTC et de l’accepter,

- de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général l’octroi d’une subvention à hauteur de 30 % du coût HT de l’opération, soit la somme de 27 491 €

- de fixer comme suit le plan prévisionnel de financement de l’opération :


- Montant hors taxe de l’opération



91 639,41 € HT


- Subvention du Conseil Régional



27 000,00 €


- Subvention du Conseil Général



27 491,00 €


- Subvention Etat (aide sélective du CNC)


27 491,00 €


- Autofinancement de la Commune



27 618,73 €


- TOTAL TTC




          109 600,73 €TTC
- de charger Madame le Maire en en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

3. – POLE ECONOMIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE

3.1 – Approbation du dossier FISAC

M. Pierre CARITAN, Adjoint au Maire, rappelle au Conseil Municipal sa décision d’engager sur le territoire de la Commune des actions de redynamisation du commerce local, en parallèle à l’opération de Convention d’Aménagement de Bourg formalisée en partenariat avec le Conseil Général de la Gironde. Dans ce cadre, la collectivité a souhaité constituer un dossier de candidature au Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat  et le Commerce. Une étude diagnostique préalable a été ainsi confiée et élaborée par la Chambre de Commerce et d’Industrie, complétée par une étude relative au comportement des consommateurs.

De nombreuses réunions de travail ont été organisées en partenariat avec les chambres consulaires, l’association des commerçants, l’ensemble des acteurs économiques locaux concernés et la collectivité, pour établir le programme d’actions à mettre en œuvre sur trois tranches, défini comme suit :

A) – Tranche 1 :






831 348,67 € HT

- Investissement : Aménagement des Places de l’Eglise
             780 650,00 € 

                             et de la Cassine

- Fonctionnement :






  50 698,67 € 

kit de communication





    8 688,67 € 

journée nationale du commerce de proximité


    1 600,00 € 

conception d’un nouveau logo




    2 700,00 €

redynamisation de la carte de fidélité



    5 610,00 €

audit accessibilité des commerces




    2 100,00 €

poste d’animateur économique




  30 000,00 €

B) – Tranche 2 :






487 307,17 € HT
- Investissement : Avenue de la République



450 300,00 €

- Fonctionnement :






  37 007,17 €

kit de communication





    2 507,17 €

conception d’un site internet




    2 500,00 €

organisation d’un salon du bien vivre



    2 000,00 €

poste d’animateur économique




  30 000,00 €

C) – Tranche 3 :






614 798,17 €

- Investissement : Avenue A.Lafon et Place du 11 novembre
579 450,00 €

- Fonctionnement :






  35 348,17 €

kit de communication






    2 507,17 €

conception de sacs cabas





    1 100,00 €

création d’un guide des artisans-commerçants


    1 741,00 €

poste d’animateur économique




  30 000,00 €

M. Pierre CARITAN précise que les tranches 2 et 3 peuvent encore évoluer en fonction des besoins et ne sont donc pas complètements figées. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver le programme d’actions inscrit au dossier de candidature au Fonds d’intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce, tel que présenté par Monsieur Pierre CARITAN, Adjoint au Maire

- de prendre acte du coût de la tranche 1 arrêté à la somme de 831 348,67 € HT et de l’accepter,

- de prendre acte du coût estimatif de la tranche 2 établi à 487 307,17 € HT et de l’accepter,

- de prendre acte du coût estimatif de la tranche 3 établi à 614 798,17 E HT et de l’accepter,

- de fixer comme suit le plan prévisionnel de financement de l’opération :


Tranche 1 :






831 348,67 € HT

subvention FISAC (Etat)





259 544,34 €

subvention du Conseil Régional d’Aquitaine


  60 000,00 €

subvention du Conseil Général de la Gironde


138 382,00 €

participation de l’association des commerçants


  10 349,33 €

autofinancement et/ou emprunt de la Commune


363 073,00 €

Tranche 2






487 307,17 € HT

subvention FISAC (Etat)





153 593,59 €

subvention du Conseil Général de la Gironde


  65 575,00 €

participation de l’association des commerçants


   3 503,58 €

autofinancement et/ou emprunt de la Commune


264 635,00 €

Tranche 3 :






614 798,17 € HT

subvention FISAC (Etat)





191 509,09 €

subvention du Conseil Général de la Gironde


  88 988,00 €

participation de l’association des commerçants


    2 674,08 €

autofinancement et/ou emprunt




331 627,00 €

- de dire que le plan de financement prévisionnel des différentes tranches est établi sous réserve de l’obtention des subventions sollicitées auprès des différents partenaires

- d’autoriser Madame le Maire à déposer auprès de la DIRECCTE (Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi) un dossier de candidature au Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat  et le Commerce (FISAC)

- de solliciter auprès de l’Etat l’octroi des subventions, au titre du FISAC, à hauteur de 30 % des dépenses d’investissement et de 50 % des dépenses de fonctionnement,

- de charger Madame le Maire en en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

4. – QUESTIONS DIVERSES

a) Convention d’objectifs et de moyens avec l’Association « Médias-Cité »

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 29 juin 2010, portant décision de renouveler la convention de partenariat formalisée avec l’association « Médias-cité », dans le cadre du développement d’une action d’éducation multi média et découverte de nouveaux usages des outils technologiques, mis en œuvre à la médiathèque et à l’espace jeunes (BIJ – PAJ).

Elle propose de renouveler ladite convention au titre de l’année 2011 et indique que la subvention annuelle accordée à l’association « Médias-cité » s’élève à 500 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de renouvellement du partenariat avec l’association « Médias-cité », au titre de l’année 2011

- d’allouer à l’association « Médias-cité » une subvention de 500 € au titre de l’année 2011,

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

b) Demande de subvention au titre du FDAEC

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 13 avril 2011, portant décision de présenter une demande de subvention au titre du FDAEC 2011, dans le cadre du programme de voirie comme suit :

- réfection de la route des Martinauds (VC 14)

- réfection de la route des Bureaux (VC 9)

- réfection de voirie aux Michenauds (VC 19)

- réfection de la route des Michenauds (VC 11)

- réfection de la route des Ferrés (VC 201)

- réfection de la route de la Grand Font (VC 9)

- réfection de la voirie de la rue Saint Exupéry (VC208)

- Aménagement d’un cheminement piétonnier aux Ferrés

Le coût estimatif du programme 2011 s’établit à 43 565,70 € HT, soit 52 104 ,57 € TTC.

L’état de répartition de la dotation cantonale fixe à 23 683 € le montant qui pourrait être attribué à la Commune, en lieu et place des 21 639 € annoncés.

Il propose de solliciter auprès du Conseil Général une subvention au titre du FDAEC d’un montant de 23 683 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de confirmer sa délibération du 13 avril 2011, portant décision de solliciter l’attribution d’une subvention au titre du FDAEC 2011

- d’approuver le programme de voirie 2011, tel que présenté par Monsieur Jean-Luc PERIER

- de prendre acte du coût estimatif de l’opération établi à 43 565,70 €HT, soit     52 104,57 € TTC et de l’accepter

- de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général l’octroi d’une subvention au titre du FDAEC à hauteur de 23 683 €

- de fixer comme suit le plan prévisionnel de financement des travaux :

- montant HT des travaux


43 565,70 €

- subvention FDAEC



23 683,00 €

- autofinancement et/ou emprunt

28 421,57 €

- TOTAL TTC



52 104,57 €TTC

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision

c) Projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur le bâtiment 2 de l’école Georges Brassens

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la Communauté de Communes de l’Estuaire a confié à la Société Habsol Invest sise à Villenave d’Ornon la réalisation d’un diagnostic visant à déterminer sur le territoire du Canton, les sites d’implantation potentielle de panneaux photovoltaïques. Après diagnostic, deux sites ont été repérés, concernant des établissements scolaires, sur Marcillac et Saint Ciers sur Gironde.

Le bâtiment 2 de l’école Georges Brassens dispose d’une toiture adaptée à la pose des panneaux et à la production d’électricité. Le principe de l’opération est le suivant :

La collectivité met à disposition, par bail emphytéotique, à la Société Habsol Invest, la partie de toiture concernée par l’opération. La société réalise et finance l’ensemble des travaux, exploite et entretient la centrale et les panneaux photovoltaïques. La conception et la fabrication des panneaux est assurée par une usine française basée à Agen. Au terme de 21 ans, le dispositif est rétrocédé à la Collectivité qui peut ainsi bénéficier pour sa propre consommation de la production d’électricité.

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’émettre un avis de principe sur l’opération et de l’autoriser à permettre à la Société Habsol Invest, afin de figer le tarif de rachat de l’électricité produite, à engager les démarches administratives afférentes auprès d’ERDF et à déposer une déclaration préalable de travaux. Ces démarches n’engagent aucunement la collectivité et peuvent être arrêtées à tout moment.

Madame le Maire précise que le projet sera présenté en détail lors d’une prochaine séance de Conseil Municipal par un représentant de la Société Habsol Invest et que l’assemblée délibérante se positionnera définitivement sur ce dossier à cette occasion.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, par 14 voix pour, 2 abstentions (M. MOUGNERES, Mme ROYON), 5 voix contre (Mme PILLET, MM. DUMONT, TRIJARD, NESPOLI, Mme RIVIERE) 

- d’autoriser la Société Habsol Invest à engager les démarches administratives auprès d’ERDF, relatives au projet d’implantation, d’exploitation et d’entretien d’un dispositif de panneaux photovoltaïques à installer sur le bâtiment 2 de l’école Georges Brassens et à déposer la Déclaration Préalable de Travaux afférente

- de dire qu’après présentation du projet par un représentant de la Société Habsol  Invest, à l’occasion d’une prochaine séance de Conseil Municipal, l’opération ne pourra recevoir un avis favorable de l’assemblée délibérante que sous réserve de l’attribution à la collectivité d’une contribution financière sous une forme à définir

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

d) Monsieur Francis JOUBERT, Conseiller Municipal, évoque la carence de balisage du chemin de Saint Jacques de Compostelle sur le secteur des Babinots.
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